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CONTRAT Télévision 
 
  Les conseillers font actuellement le tour des anciens abonnés du réseau de télévision qui 
n’ont pas  retourné leur accord au nouveau règlement. 
 Le coût de l’entretien et des abonnements à divers chaînes payantes, qui a été  de 49€ an-
nuel  pendant les 15 années écoulées est donc passé à 80 € payable en deux fois : facturations en 
Mars et en septembre. 
 
  ATTENTION, limite définitive des retours des bordereaux fixé e au 28 Février 2009 
 
 Après cette date, les personnes qui n’auront pas donné leur accord  verront leur installation décon-
nectée. 

En guise d'édito, la politique départe-
mentale en question... 
 
 Diana ANDRE Conseillère Géné-
rale du canton a participé  au conseil 
municipal de février.  
  voici le compte rendu lu sur son 
blog  ( : http://diana-andre.over-blog.fr/) 
 
 "Bien évidemment, le budget du 
Conseil Général, voté la veille, était-il au 
centre des débats.  
 La hausse de la fiscalité, le resser-
rement du Conseil Général sur ses com-
pétences propres alimentent actuelle-
ment bien des conversations.  
 Le gel des subventions aux asso-
ciations, la suspension des aides aux 
collectivités, la nouvelle politique des 
transports risquent de bouleverser des 
habitudes bien ancrées dans le départe-
ment, les fonds du GIP étant là pour 
éventuellement pallier à la non-
intervention du CG...  
 Les futures mesures concernant le 
RSA ou le système des tutelles par 

exemple ne suffisent pas à justifier cette 
nouvelle politique.  
 L'accroissement des charges non 
compensées par l'état aurait coûté envi-
ron 65 millions d'euros de 2004 à 2008. 
Les choix exprimés par la majorité dé-
partementale se sont malgré tout portés 
sur le projet coûteux de Madine, avec 
l'alibi d'un futur pôle Madine-Chambley, 
et la nébuleuse politique de mémoire, 
temps de l'histoire.  
 Et que dire de l'encours de la dette 
qui en 2008 approche les 200 millions 
d'euros, soit près de 1000 € par habi-
tant... Ce budget a été voté par 18 mem-
bres de la majorité départementale. Les 
11 conseillers du groupe de gauche, le 
conseiller du MODEM et M. Lux, entré 
en dissidence ont voté contre... et bien 
sûr, les raisons invoquées n'étaient pas 
franchement les mêmes… 
 
 Après cet épineux sujet, place fut 
faite aux affaires concernant Tré-
mont….." 
 (Compte rendu au verso) 
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Décès: 
 
  

Monsieur BIA Raymond, le dix neuf janvier 2009. 
 

 
 
A toute la famille et aux proches de Mr BIA,  
au nom du Conseil Municipal  et des habitants, 
 très sincères condoléances. 

CONSEIL  MUNICIPAL DU 13 FEVRIER 2009 
  
Tous présents ; en présence de  
Diana ANDRE, conseillère générale. 
 
 Monsieur le Maire propose de dédier ce Conseil Mu-
nicipal à Monsieur BIA Raymond, ancien Maire de 
Trémont  
 

Délibérations 
 
Poste de T Fourchard 

Suite à la réorganisation du service de restauration 
scolaire à Lisle en Rigault, son temps de travail passe 
de 16.5H à 18.5H. Les  remboursements de déplace-
ments avec son véhicule personnel occasionnés par 
cette nouvelle organisation lui seront effectués. 
Parking 
Le Conseil Municipal décide de créer 10 places de 
parking, parcelle AB 155 de la rue Raymond Poinca-
ré et demande une subvention auprès du Conseil Gé-
néral au titre des amendes de police 
Classe transplantée 
Le Conseil Municipal décide de verser une subven-
tion à la coopérative scolaire de Trémont sur Saulx 
(O.C.C.E) d’un montant de 2 400.00 € pour la classe 
transplantée. 
Elagage 
Le devis de l’entreprise VARLET pour l’élagage des 
arbres sur l’aire de repos et derrière le monument aux 
morts,  
Factures 
Le conseil municipal décide le paiement de frais de 
publicité liés au lancement du marché pour l’enfouis-
sement du réseau Rue Raymond Poincaré 

 
 Travaux en cours 
 
Eclairage église et mairie 
Le Conseil Municipal accepte le devis de l’entrepris-
CITEOS pour la mise en lumière de l’église et de la 
mairie, d’un montant de 84 652.88 € TTC 
La Département, la Région et EDF devraient partici-
per au financement 
 

Réunions de Commissions 
A l’office Intercommunal duTourisme 

 Il a été rappelé le rôle du délégué au tourisme 
et notamment, l’investissement nécessaire dans la vie 
de l’office et le besoin de nommer un délégué sup-
pléant pouvant être issu du conseil municipal ou de la 
vie associative. 

 La journée du petit patrimoine ayant lieu, cette 
année, le 14 juin, après l’accord  de la commission 
animation et du conseil, la  candidature de Trémont 
sera proposée. 
Télévision 
 -nécessité de revoir le contrat passé avec ERT 
quant à la facturation de la prestation. 
 -Des coupons réponses doivent encore parve-
nir à la mairie. Fin février aura lieu la résiliation défi-
nitive au réseau des personnes qui n’ont pas donné 
suite. 
Divers 
- La fête annuelle de Trémont aura lieu le 02 août 
2009 
- Les forains demandent l’exonération de la taxe 
d’installation, facturée chaque année à 30 euros par 
manége. Le conseil municipal accepte si les forains 
font un effort quant au rendu de la place, sous peine 
de voir cette taxe reconduite. 
- Une demande a été formulée par Mme BRIARD, 
dans le but d’effectuer une étude de marché sur le 
village pour la création d’une unité de service à la 
personne  
-Les jeunes de Trémont demandent à ce que les ram-
pes de roller soient remises en place:  
 -L’ouverture des plis sur le marché de la rue 
Raymond Poincaré se fera jeudi 12 mars à 19H. 
-Un courrier du sénateur Gérard Longuet invite les 
maires du secteur à une réunion informelle à Fains le 
27 février. 
-En ce qui concerne le projet "Mur et Estonie", la 
DRAC se retire, mais le Conseil Régional et Jeunesse 
et Sports restent des partenaires très intéressés par le 
projet et participeront financièrement. 
 
Prochain Conseil le 6 mars 2009 à 20H30  
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Mars 

Marche de Nuit A.L.P.T. 7-mars   

Loto APAE 14-mars S d F 

Partage de Repas Commune 18-mars Robert 

Soirée Dansante Comité des Fêtes 28-mars S des F 
Journées de l'Environne-

ment Commune 
14 et 21/03/2008 

  

Hommage à Monsieur BIA le jour des 
obsèques , par Gilbert Monperrus 

« Avec la disparition de Mr BIA, c’est une 
page de l’histoire de Trémont qui se tourne, c’est 
une figure locale que nous perdons aujourd’hui. 

Arrivé en 1957  à Trémont, c’est en tant 
qu’Instituteur et Secrétaire de Mairie à la fois, que 
Monsieur BIA s’est plongé dans les affaires de la 
Commune dont il devient le Maire de 1977 à 1995. 

Homme de conviction, droit, reconnu par 
tous, il a pendant toutes ces années dirigé la com-
mune en la gérant rigoureusement, essayant partout 
où cela était possible de réaliser des économies, sans 
jamais compter  son temps au service des habitants. 

Parmi tous les projets qu’il a réalisés : la 
mise en place du syndicat des eaux , qui s’est tra-
duite par la construction du nouveau château d’eau 
et l’aménagement du lotissement de La  Garenne 
furent les plus importants. 

Passionné de sport, de football notamment, 
( il ne manquait aucun tournoi des jeunes de Bouli-
gny où il a passé son enfance), c’est dans le handball 
que Monsieur BIA s’est beaucoup investi. Plusieurs  
générations d’écoliers et de jeunes ont pu, sous sa 
responsabilité pratiquer ce sport. Il a permis à l’é-
quipe locale de filles d’accéder au championnat de 
Lorraine  ce dont il était très fier.  Trémont a connu 
une telle réputation dans ce domaine, qu’aujourd’hui 
encore, lorsque l’on parle de notre village on y fait 
référence. 

Le décès de son épouse, en  2000, l’avait 
beaucoup affecté et affaibli. Pour autant, voulant 

« encore se rendre utile s’il était besoin » comme il 
le disait, il a été à l’initiative de la création de l’As-
sociation des Ainés ruraux dont il fut le trésorier 
quelques années. 

Le Conseil Municipal, en 1997, voulut lui 
rendre hommage en lui décernant le titre de Maire 
honoraire ce qui l’avait beaucoup touché. 

Cependant, la fermeture de l’usine Hop-
pecke l’ avait  troublé et attristé 

Nous retiendrons de Monsieur BIA qu’il fut 
un homme droit, précis, économe, rigoureux, exi-
geant pour les autres comme pour lui-même, pu-
gnace parfois. Il a fortement marqué notre commune 
par sa personnalité, ses engagements tant politiques 
qu’associatifs.  

« Monsieur BIA, les habitants de Trémont, 
le Conseil Municipal, vous sont reconnaissants pour 
tout ce que vous avez fait. Vous faites partie de 
l’histoire de Trémont, vous faites partie de notre 
histoire. » 

 

JOURNEES ENVIRONNEMENT  samedi 14 et 21 mars  
 
 Appel aux volontaires et particulièrement aux af-
fouagistes pour participer à une plantation en forêt de 
Trémont: l'obtention de subventions  de repeuplement 
forestier est à ce prix: préparons la forêt de nos enfants! 
 
Faites nous part de vos disponibilités en mairie  
03 29 75 46 67 
 

Nous gardons de 
lui le souvenir d'un 
animateur et chan-
teur qui aimait 
participer à la vie 
du village avec 
bonne humeur! 
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Promenade de nuit 
 
L'ALPT vous offre un bon bol d'air encadré du clair de lune, parse-
mé des formidables senteurs de notre belle forêt. 
         SAMEDI 7 MARS - 20h30 sur la place du village 
Dernière de la saison, nous nous retrouverons autour d'un feu de 
camp et d'un bon vin chaud . 
Gratuit et ouvert à tous, les enfants seront sous la responsabilité 
des parents. 
Renseignements: Raymond Andrien  03.29.75.43.41 
                                         Daniel  Lucion 

 
 
Un loto est organisé le 14 MARS 2009  à la salle des fêtes . 
 
Ouverture des portes à 19h30 début des jeux à 20h30  
Au cours de cette soirée de nombreux lots de valeurs seront à gagner 
 
Quelques exemples : 
 un crèpe party Tefal 
          une maison d'exterieur Dora l'exploratrice 
          une télévision LCD 66 cm HDMI avec TNT intégré 
          de nombreux autres suprises tout au long de la soirée 
 
La première partie aura des lots réservés aux enfants . 
 
2€ l e carton et 5 € les 3 cartons 
 

APAE  Association de Parents et 
Amis de l'école 

On les voit en ce moment dans 
nos champs et sur nos mangeoi-
res…. 
 
Témoignant d'un hiver rude ou de 
la venue du printemps:  pic épei-
che, gros bec, et grues…. 



 

COMITE DES FETES DE TREMONT SUR SAULX:   
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���	  excellente soirée en écoutant ou en dansant sur les succès des années 60 à 
nos jours, venez participer au repas dansant organisé par le Comité des Fêtes,  
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 TONY et SANDRINE 
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